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Chers amis de la presse, 

Mesdames et Messieurs 

Distingués Invités 

Chers Camarades 

 

Au nom de tous mes camarades leaders des Centrales et Plateformes syndicales 

regroupées au sein de l’Intersyndicale Nationale du Secteur Public, permettez-moi, de 

rappeler à votre attention et à l’intention de tous les fonctionnaires et agents de l’Etat que 

les deux Intersyndicales Nationales les plus représentatives de la RDC, càd celle du 

secteur privé et paraétatique ainsi que celle du secteur public sont, en ce moment en 

pleine concertation, avec le Gouvernement de la République depuis le 26 Août 2008 au 

Salon rouge du Ministère des Affaires Etrangères dans le cadre du CPDS. 

L’Intersyndicale Nationale du Secteur Public note avec satisfaction le gouvernement 

d’avoir initié des mécanismes inclusifs qui promeuvent le dialogue social permanent 

entre partenaires sociaux. 

Cependant, l’Intersyndicale Nationale du Secteur Public refuse de se laisser domestiquer 

par un dialogue qui pourrait être interprété demain comme une stratégie gouvernementale 

ou un piège destinés à passer le cap d’une période cruciale des revendications vitales des 

masses laborieuses. En effet, s’appuyant sur le Protocole d’Accord du 14 Novembre 2007 

qui lie le Gouvernement de la République et l’Intersyndicale Nationale du Secteur Public, 



les enseignants de la RDC, toutes tendances confondues, et en particulier ceux des 

provinces, revendiquent comme un seul homme, l’uniformisation des barèmes salariaux, 

selon le principe « à grade égal salaire égal » et conformément à la Convention 100 de 

l’OIT sur l’égalité de la rémunération. L’Intersyndicale Nationale du Secteur Public ne 

comprend donc pas que la partie gouvernementale qui siège à l’Assemblée Générale du 

CPDS puisse sécher la réunion lorsque commencent les débats relatifs le point relatif à 

l’uniformisation des barèmes des agents publics.  

 

De ce qui précède : 

1. L’Intersyndicale appuie les enseignants, les encourage et s’engage à les 

accompagner dans leur revendications et actions visant l’uniformisation des 

barèmes salariaux  sur toute l’étendue de la RDC 

2. L’Intersyndicale appelle tous les autres agents publics des secteurs dont les 

salaires de base se situent en dessous du salaire du Huissier de Kinshasa (soit 35 

000 FC : 70$) à se joindre aux revendications et actions des enseignants afin que 

le gouvernement respecte ses engagements vis-à-vis des agents de l’Etat dans tous 

les secteurs de la vie nationale. 

3. L’Intersyndicale vous invite également vous décideurs, parlementaires comme 

membres des gouvernements, vous, parents et élèves, vous, cadres comme 

ouvriers des entreprises privées et paraétatiques, d’exprimer aussi votre solidarité 

avec ceux qui ont fait de vous ce que vous êtes aujourd’hui, les enseignants, dans 

leur revendication pour un salaire décent payé par leur employeur, l’Etat, et non 

par les parents d’élèves. Quiconque prétend que l’action revendicative des 



enseignants marche contre les enfants est réellement celui qui est contre vos 

enfants car, seule les enfants d’une minorité des congolais étudient véritablement 

pendant la grande majorité des enfants congolais ne reçoivent pas l’instruction 

nécessaire et véritable ;  

4. Pour joindre l’acte à la parole, l’Intersyndicale adresse toutes affaires cessantes, à 

S.E. Monsieur le Premier Ministre la lettre lui notifiant la levée de la suspension 

de la grève décidée le 14 Novembre 2007, jour de la signature du protocole 

d’accord relatif à l’uniformisation des barèmes salariaux, protocole non appliqué 

jusqu’à ce jour. Toutefois l’Intersyndicale restera ouverte et continuera le 

dialogue avec le gouvernement pour la matérialisation immédiate des 

revendications des enseignants et de toutes les autres catégories des agents 

publics. 

Que vive l’Intersyndicale  

Que vive la RDC 

Je vous remercie 


